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Loyer baux commerciaux 3 6 9

Par Allardo, le 04/02/2015 à 13:12

Je louais un local avec un bail commercial 3 6 9 donc 9 années 
consécutive a une SARL le locataire a arrêter le bail a la fin de la 6 eme année pour
changement de local . le local est actuellement non relouer Puis je poursuive le locataire pour
le non paiement des loyers jusqu'à la 9 eme année merci de me dire comment suivre la
procédure .
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